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DEPARTEMENT de !a SEINE MARITIME ^ ^ o76-217602556-2a2604^-2026200DEL-DE
ARRONDlSSEIvffiNT DE DIEPPE

VILLE D'EU
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

Délibération   2026/200/DEL/7^5!

Séance du 29 AVRIL 2026

Présents : M. DEVOGELAERE Rabin, M. ADAM Hervé, Mme CAVALLO - DUMONT Maria-
Cristina, M. QUEN l IN Frédéric, Mme RICARD-PETITMarie-Christine^MmeJvtOU^lN José,
M.'GRÀNDS'ERT Thierry, Mme DIOT Sylvie, Adjoints Mme LEPINETTE-RIOUX Corinne,
Mme LAFOLIE Sandra, M. PADE Ludovic, Mme CUFFEL Virginie, M. BOINETYves^^
M^LiROUX Jean-Louis, Mme FERMENT Jenny, M. LE DU Alain, Mme PEÎWELLE-OLIER

Véroiiique, M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudine, M^SebastienGODEMAN,
M"LLOPEZ Laurent, M. ACCARD Stéphane, Mme VANDENBERGHE Isabelle.

fonnant la majorité des membres en exercice.

Absents représentés : M. ROBIN Stéphane par ̂ GRANDSERT Thierry, ^ M, CASTELOT
ChrTstophe~par"M."DEVOGELAERE Rabin Mme DOPPOIS Anthea ̂  MmecAV ALL^
DUMONT Maria-Cristina, M. DUCRODC Philippe par Mme DIOT Sylvie, Mme ALIGON
Stepha'nie*pa7M"I. EROUX Jean-Louis, Mme DUJEANCOURT Anne par M. BARBffiR Michel,

Absent :

Le secrétariat a été assuré par : Mme FERMENT Jenny,

. Nombre de Membres en exercice : 29

. Nombre de pouvoirs : 6
Date de convocation : 23 avril 2026

Nombre de Membres présents : 23
Nombre de suffrages exprimés : 29

Votes Contre : 0

l Votes pour : 29

lA^ste ntlon-: -°-

Objet : FONGIBILITE DES CREDITS EN M57 - BUDGET VILLE 2026^

Monsieur le Maire rappelle que par délibération no2022/300/'DEL/7. 10 du 7 novembre 2022,^
Conseil municipal a opté pour le passage anticipé au nouveau référentiel budgétaire et (
au 1er janvier 2023.

Ce référentiel donne la possibilité au Maire, si le Conseil municipal l'y autorise, de procéder à
des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section. ^
Cette'dispo'sition permet plus de souplesse budgétaire puisqu'elle offre auconseu mlml"Pal_le. Pouwir
dedelegiIeïau'Mairela possibilité de procéder'à des mouvements de créditede^haPitreà^haPifre3 à
r'exclu^ion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7, 5 % du montant des
dépenses réelles de la section concernée.

Cette disposition permettrait notamment d'amender, dès que le besoin apparaîtrait, la répartition
des crédits afin de les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections.
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Ces vu-ements de crédits font l'objet d'une décision expresse de l'exécutifqui doit être transmise au
représentant de l'Ètat pour êft'e exécutoire dans les conditions de droit commun. Cette décision doit
également être notifiée au comptable. Le Mau-e informe le Conseil Municipal de ces mouvements de
crédits lors de sa plus proctie séance.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité autorise Monsieur le M.aire à
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans la limite de 7, 5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections
(fonctionnement et investissement) déterminées à ['occasion du budget Ville 2026.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et infonne qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

Fait et délibéré en séance
Le Maire,
Rabin DEVOGELAERE

La secrétaire de séance,
Mme FERMENT Jenny
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